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CONT~ôLEOELèG~L~È 

DELlBERATION 
habilitant le président du SMTI à signer avec la banque des territoires, une convention de co 

financement relative à l'étude d'aménagement des infrastructures du SMTI. 

Le comité syndical du syndicat mixte de transport interurbain, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée 11°99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, notamment l'article 54; 

Vu la loi modifiée 11° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, notamment 
l'article 9 ; 

Vu l'arrêté du Haut-commissariat 11° 280/DlRAG/SAJ du 5 mars 2009 autorisant la création du 
syndicat mixte dénommé « syndicat mixte de transport interurbain de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu les statuts du syndicat mixte de transport interurbain; 

Yu le rapport de présentation n° 2023-032/SMTJ au Comité Syndical, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 

Article l cr: Le président, est habilité à signer avec la Banque des territoires une convention de co 
financement relative à l'étude d'aménagement des infrastructures du SMTI pour un montant total 
HT maximal de treize millions de francs CFP (13.000.000 FRS CFP HT) et une participation 
maximale du SMTI inférieure ou égale à vingt-cinq pour cent (25%) de ce montant. 

La présente délibération est valable douze ( 12) mois à compter de sa publication. 
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Article 2 : Le délai de recours devant le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie contre le 
présent acte est de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Article 3 : Le président du comité syndical du syndicat mixte de transport interurbain et le trésorier 
de la trésorerie des établissements publics de Nouvelle-Calédonie, chacun en ce qui le concerne, 
sont chargés de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, transmise au haut 
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, au président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie et aux présidents des assemblées des provinces Nord et Sud et publiée au 
Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

Délibéré en séance, le 16 juin 2023. 

Un membre, Le président du comité syndical du syndicat 
mixte de ransport interurbain, 

·th .\.eî. r~ . . ~.Q W.6 _çe. .E .... TUKUMULI 

La présente délibération est transmise au contrôle de la légalité le 
transmise pour publication au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie le h /ob/2 :>, 

et rendue exécutoire le J.+{00 / 3-. 3 

M. Le Directeur 

Ampliations· 
• l laut-commissariat 
• Nouvel le-Calédonie 

Province Nord 
• Province Sud 
• Trésorerie des Hablissemcnts Publics de Nouvelle-Calédonie 
• Archives 3 

Haut-Commissariat de la Rép~blique 
en Nouvell.:-C;Jièou;,ie 

1 9 JUIN 2023 

CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

Quorum: 
• Membres en exercice . 
• Membres présents 

Membres représentés: 
Suffrages exprimés 
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